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En raison des travaux opérés sur la chaussée de Bruxelles dans le cadre de 
l’extension du métro léger de Charleroi, l’itinéraire et l’horaire des ces lignes ont 
du être adaptés.  

A partir de ce mardi 28 avril, les déviations suiva ntes sont d’application : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous empruntez habituellement les lignes  

42 (41), 63, 85 ou 172 ? 



Plus d’infos via : 

Déviation 1 

 

 Sens Charleroi > Jumet : les arrêts « Viaduc », « Piges », 
« Sacré Madame », et « La Planche » ne sont plus desservis 
depuis le lundi 6 avril et ce,  jusqu’à nouvel ordr e. Des 
arrêts provisoires ont été disposés dans l’itinéraire de 
déviation. 

 
Sens Jumet > Charleroi : l’itinéraire est inchangé. 
 
 
 
 
 
 

 
 

!! Tous les voyages entre 7h et 19h seront limités à l’arrêt « Beaux-Arts » pour les lignes 42 et 63. 
Les voyageurs souhaitant rejoindre le Sud après leur terminus ou les Beaux-Arts afin d’embarquer vers 
Jumet sont invités à emprunter le métro ou toute autre ligne pour circuler entre ces deux points d’arrêt. 
 

 

Déviation 2 

�

Sens Charleroi > Jumet : les arrêts « Bon Air », « Saint 
Antoine » et « Rue Fourneaux » ne sont plus desservis à 
partir de ce mardi 28 avril , jusqu’à nouvel ordre. 
 
 Des arrêts provisoires ont été disposés dans l’itinéraire 
de déviation. 
 
Sens Jumet > Charleroi : l’itinéraire est inchangé. 
 

 

 

 

 

 

 
Notre site internet  

www.infotec.be 

Consultez les pages régionales du TEC 
Charleroi 

Notre ligne téléphonique 
« Renseignements voyageurs »  

071 23  41 15 

Accessible du lundi au vendredi de 6h30 à 
18h30 


